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Référence : Note de mise en œuvre pour les 

banques, les SPB et les F&P  
 
 Notre référence : P1320-2-2 
 
Le 19 mai, 2006 
 
 
Destinataires :  Banques 
 Sociétés de portefeuille bancaires  
 Sociétés de fiducie et de prêt fédérales  
 
Objet : Note de mise en œuvre du risque opérationnel pour les institutions appliquant 

l’approche standard ou une approche de mesure avancée (AMA)  
 
En vertu de Bâle II1, les institutions qui souhaitent appliquer l’approche standard ou une approche de 
mesure avancée (AMA) doivent respecter les exigences minimales à l’égard du risque opérationnel qui 
figurent au chapitre 6 de l’ébauche de la ligne directrice A, Normes de fonds propres (NFP), et au 
chapitre 7 de l’ébauche de la ligne directrice A-1, Normes de fonds propres (NFP).  
 
Les 2 et 28 février 2006 respectivement, le BSIF a publié l’ébauche de notes de mise en œuvre intitulées 
Gouvernance d’entreprise pour les institutions qui appliquent l’approche standard ou une approche de 
mesure avancée et Tenue des données par les institutions appliquant l'approche standard ou une approche 
de mesure avancée (AMA), en invitant l’industrie à lui faire part de ses observations. À la lumière des 
commentaires reçus et des entretiens qu’il a ensuite eu avec l’industrie, il a apporté certaines modifications 
au contenu de la note sur la gouvernance d’entreprise en précisant ses attentes à l’égard du conseil 
d’administration, de la fonction de gestion du risque opérationnel et de la fonction de la vérification 
interne, et au contenu de la note sur la tenue de données en étoffant la section des autres données sur le 
risque opérationnel.  
 
Si vous avez des questions ou des commentaires à formuler à ce sujet, veuillez communiquer avec 
Abhilash Bhachech par courriel (abhilash.bhachech@osfi-bsif.gc.ca ) ou par téléphone, au (416) 973-6654. 
 
Le surintendant auxiliaire,  
Secteur de la réglementation, 
 
 
 
Julie Dickson  

 
1 Convergence internationale de la mesure et des normes de fonds propres : Dispositif révisé, publié par le Comité de 

Bâle sur le contrôle bancaire en juin 2004 
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